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TRIBUNAL JUDICIAIRE DE LYON
     67, rue Servient
     69433 Lyon Cédex 03

DECISION D'APPROBATION

du renouvellement de la convention constitutive du 
conseil départemental de l'accès au droit du Rhône

La préfète de la région Auvergne Rhône Alpes, Préfète du Rhône,
La première présidente de la cour d'appel de Lvon,

Vu la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée relative à l'aide juridique,

Vu la loi no 91-647 du 18 décembre 1998 relative à l'accès au droit et à la résolution
amiable des conflits ;

Vu la loi no 201 1-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité
du droit,

Vu  le  décret  nc  91-1266  du  19  décembre  1991  modifié  notamment  par  le  décret
1102000-344 du  19 avril  2000,  portant  application  de  la  loi  no  91-647 du10  juillet  1991
relative à l’aide juridique ;

Vu le décret no 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public,

Vu l'arrêté du Premier ministre du 23 mars 2012,

DECIDENT :

Article I

COUR D'APPEL DE LYON
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La convention constitutive renouvelée du conseil départemental de l'accès au droit du Rhône
est approuvée ce jour. ElIe se substitue à la convention constitutive approuvée le 9 avril 2013
et publiée le 23 avril 2013.

Le groupement d'intérêt public est créé pour une durée de 10 ans à compter de la date de
publication de I 'approbation de la convention constitutive au recueil des actes administratifs.

Le conseil  départemental  de l'accès au droit  a pour objet  l'aide à l'accès au droit  dans le
département du Rhône.

Sa comptabilité sera tenue selon les règles du droit privé.

Le siège du groupement est fixé au siège du tribunal judiciaire de Lyon, 67 rue
Servient, 69433 Lyon Cédex 03.

Il réunit les membres de droit suivants :

- l'Etat, représenté par la préfète du département du Rhône, par le président du tribunal
judiciaire de Lyon et par le procureur de la république près ledit tribunal, 

le  département  du Rhône,  représenté  par  le  président  de la  Métropole de Lyon et  le
président du conseil départemental du Rhône, 

 l'association départementale des maires du Rhône, représentée par sa présidente,

  l 'ordre des avocats du barreau de Lyon, représenté par son Bâtonnier, 

 la caisse des règlements pécuniaires du barreau de Lyon, représentée par son président,

  la chambre régionale des commissaires de justice, représentée par son président, 

 la chambre interdépartementale des notaires du Rhône, représentée par son président,
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  l'association Centre d'information sur les droits des femmes et des familles, représentée
par sa présidente

Article 2

La préfète de la région Auvergne Rhône Alpes, Préfète du Rhône,

La première présidente de la cour d'appel de Lyon,

sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision
qui sera publiée au recueil des actes administratifs.

Fait à Lyon,
Le 24 avril 2023

Pour la préfète de la région
Auvergne  Rhône  Alpes,
Préfète du Rhône,
La  préfète,  secrétaire
générale,  préfète  déléguée
à l’égalité des chances

Vanina NICOLI

SIGNE

La première présidente de la cour
d'appel de Lyon

Catherine PAUTRAT

SIGNE
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral 2023-A61 du 31 mai 2023
autorisant la chasse du chevreuil à l’approche ou à l’affût avant l’ouverture générale

pour la saison 2023-2024 dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 424-2 à L. 424-7, L. 425-6 à L. 425-14 et R. 424-6 à
R. 424-9, R. 424-6, R. 425-1 à R. 425-19 ;

VU l’arrêté ministériel du 1er août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux
nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

VU l’arrêté du 18 août 2008 relatif à l’exercice de la chasse à l’arc,

VU l’arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du
gibier ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2017-E68  du  12  juillet  2017  approuvant  le  Schéma  départemental  de  gestion
cynégétique du Rhône et de la Métropole de Lyon 2017-2023 ;

VU l'arrêté préfectoral n°2021-A74 du 16 juillet 2021 autorisant le tir à plomb du chevreuil dans certaines
unités cynégétiques du département et de la Métropole de Lyon ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2023-03-29-00004  du  29  mars  2023  portant  délégation  de  signature  à  
M. Jacques BANDERIER, directeur départemental des Territoires du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023-A23 du 16 mai 2023 fixant le plan de chasse et autorisant le tir sélectif du
chevreuil dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon pour la saison 2023-2024 ;

VU les  notifications  de plans  de chasse individuels  du président  de la  Fédération  départementale  des
chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la saison 2023-2024.

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône

ARRÊTE
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Article     1   : Les  bénéficiaires  de  plans  de  chasse  individuels  notifiés  par  le  président  de  la  Fédération
départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon dans ses décisions  individuelles qui
prévoient des prélèvements à l’approche ou à l’affût, sont autorisés pendant la période du 1er juin 2023 à
l’ouverture générale de la chasse de la même année, sur le territoire où ils sont détenteurs du droit de
chasse, ou pour le(s)quel(s) ils ont reçu un mandat écrit du détenteur, à chasser le chevreuil à l’approche ou
à l’affût sur le territoire en question.
Le nombre d’animaux prélevés à l’approche ou à l’affût est celui indiqué sur la décision de plan de chasse
individuel du président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, notifiée aux bénéficiaires.
À cette occasion, le tir du renard est également autorisé.

Article     2   : Pendant cette période, les tirs de sélection ne peuvent être effectués qu’à balle à l’exception des
communes des unités cynégétiques suivantes afin de tenir compte des caractéristiques géographiques et
des zones urbanisées : Coteaux Beaujolais et Vallée de la Saône, Est Lyonnais, Monts d’Arjoux, Popey et
Turdine, Monts du Lyonnais Est, Monts d’Or et Plaine des Chères, Neuville, Ouest Lyonnais, Pierres Dorées,
Plateau du Lyonnais, Vivarais Pilat ainsi que sur les communes de Lyon et Villeurbanne, ou au moyen d’un
arc de chasse conformément à l’arrêté ministériel du 18 août 2008.

Ce tir peut se dérouler tous les jours depuis une heure avant l’heure légale du lever du soleil jusqu’à une
heure  après  l’heure  légale  du  coucher  du  soleil.  Le  service  départemental  de  l’Office  français  de  la
biodiversité devra être informé par message téléphonique (numéro de téléphone : 04 74 03 99 81) le jour
même du tir de l’animal.

Article     3   : Les  bénéficiaires,  devront  lors  de tout  contrôle  en action  de  chasse du chevreuil  durant  la
période définie à l’article 1, être porteur du présent arrêté et de la décision du président de la Fédération
départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon, de leur permis de chasser validé et de
leur assurance de chasse valable pour la saison en cours.

Tout animal prélevé en exécution d’un plan de chasse individuel accordé par décision du président de la
fédération  des  chasseurs  devra  être  muni,  sur  les  lieux  mêmes  de  sa  capture  et  avant  transport,  du
dispositif de contrôle réglementaire.

En respect de l’article R. 425-11 du code de l’environnement, tout animal ou partie d’animal destiné à la
naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage et de l’attestation jusqu’à achèvement de la
naturalisation.

Article 4 : Tous les chasseurs autorisés à pratiquer la chasse au chevreuil durant la période définie à l’article
1  devront  adresser  un  compte-rendu  des  prélèvements  dans  les  48  heures  (2  jours)  à  la  Fédération
départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon qui en fera un bilan à la Direction
départementale des territoires du Rhône.

Article  5 :  Le chef du service départemental  de l’Office français  de la  biodiversité,  le  président  de la
Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon, et les autorités habilitées à
constater les infractions à la police de la chasse sont chargées de l’exécution du présent arrêté.

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Jacques BANDERIER
Signé

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un
recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif
de Lyon (184,  rue Duguesclin  – 69 433 Lyon Cedex 03,  ou sur  l’application www.telerecours.fr).  Elle  peut
également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  Madame  la  Préfète  du  Rhône.  Cette  démarche
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant
une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT-SCADT-69-2023-06-01-00002 du 1er juin 2023 portant autorisation du projet
de mise en exploitation de la ligne touristique 782 000 à Sainte Foy l’Argentière entre les points

kilométriques 40.765 et 42.514

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code des transports,

VU le  décret n°2010-146 du 16 février 2010, modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et
départements,

VU le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées mécaniques
et des transports guidés,

VU le décret n°2017-440 du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des transports publics guidés,

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône - Mme BUCCIO (Fabienne),

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès
de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfète du Rhône - M. BOUCHIER (Ivan),

VU l’arrêté préfectoral  n°69-2023-04-24-00011 portant délégation de signature à M. Ivan BOUCHIER,
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône,

VU l’arrêté du 8 décembre 2003 modifié relatif au contenu des dossiers de sécurité des systèmes de
transports publics à vocation touristique ou historique,

VU l’arrêté  ministériel  du  18 mars 1991  modifié  relatif  au  classement,  à  la  réglementation  et  à
l’équipement des passages à niveau,

VU l’arrêté préfectoral n°DDT_SST_PN_2022_12_05 du 3 janvier 2023 relatif au passage à niveau n°27 Bis
de la ligne de Lyon-Saint-Paul à Montbrison – commune de Saint-Genis-L’Argentière,

VU l’arrêté préfectoral n°DDT_SST_PN_2023_04_01 du 3 mai 2023 relatif au passage à niveau n°27 b de
la ligne de Lyon-Saint-Paul à Montbrison – commune de Sainte-Foy-L’Argentière,
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VU l’arrêté préfectoral n°DDT_SST_PN_2023_04_02 du 3 mai 2023 relatif au passage à niveau n°28 de la
ligne de Lyon-Saint-Paul à Montbrison – commune de Sainte-Foy-L’Argentière,

VU l’arrêté préfectoral n°DDT_SST_PN_2023_04_03 du 3 mai 2023 relatif au passage à niveau n°29 de la
ligne de Lyon-Saint-Paul à Montbrison – commune de Souzy,

VU la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l’organisation du contrôle des systèmes de transports et de
l’instruction des dossiers entre le  service technique des remontées mécaniques et des transports
guidés, les préfets et leurs services, en application du décret du 17 décembre 2010,

VU le référentiel technique du  service technique des remontées mécaniques et des transports guidé
version 6 du 16 janvier 2023 relatif à la sécurité de l’exploitation des chemins de fer touristique,

CONSIDÉRANT la convention relative à la mise à disposition et à l’utilisation de l’infrastructure entre la
communauté de communes des Monts du Lyonnais et l’association « Chemin de fer touristique de la
Brévenne » désignant cette dernière comme exploitant du réseau signée le 14 juin 2021,

CONSIDÉRANT  le  dossier  de  sécurité  remis  par  l’association  « Chemin  de  fer  touristique  de  la
Brévenne » le 30 mai 2022 relatif à la demande de mise en service du chemin de fer touristique de la
Brévenne, 

CONSIDÉRANT  la  notification  de  complétude du dossier  de  sécurité  relatif  au  projet  de  mise  en
exploitation du chemin de fer touristique de la Brévenne en date du 28 septembre 2022,

CONSIDÉRANT  la décision de suspension du délai d’instruction en date du 13 décembre 2022 dans
l’attente de l’arrêté de classement du passage à niveau n°28 de la ligne 782 000 du réseau ferré national,

CONSIDÉRANT le projet de règlement de sécurité et d’exploitation indice C du 21 mars 2023 relatif aux
modalités d’exploitation du chemin de fer touristique de la Brévenne,

CONSIDÉRANT le projet de règlement de police de l’exploitation indice E du 24 mars 2023,

CONSIDÉRANT l’avis favorable du bureau Sud-Est du service technique des remontées mécaniques et
des transports guidés en date du 4 mai 2023,

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires

ARRÊTE

Article     1   : Approbation du dossier de sécurité.

Le dossier de sécurité relatif au projet de mise en exploitation du réseau de chemin de fer touristique
de  la  Brévenne  situé  sur  les  communes  de  Sainte-Foy-L’Argentière  et  Souzy,  entre  les  points
kilométriques 40.765 et 42.514  de la ligne touristique 782 000, est approuvé.

Article     2   : Approbation du règlement de sécurité et d’exploitation.

Le règlement de sécurité et d’exploitation dans sa version C du 21 mars 2023 est approuvé.

Article     3   : Approbation du règlement de police de l’exploitation indice E du 24 mars 2023.

Le règlement de police de l’exploitation dans sa version E du 24 mars 2023 est approuvé.

Article     4   : Autorisation d’exploiter.
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L’association « Chemin de fer touristique de la Brévenne » est autorisée à exploiter le réseau de chemin
de fer touristique de la Brévenne sur les communes de Sainte-Foy-L’Argrentière et Souzy entre les points
kilométriques 40.765 et 42.514 de la ligne ferroviaire 782 000 « Lyon-Saint-Paul et Montbrison » selon les
dispositions du règlement de sécurité et d’exploitation approuvé à l’article 2 et dans le respect des
prescriptions définies à l’article 5.

Article     5   : Prescriptions associées.

L’approbation du dossier de sécurité est assortie des prescriptions suivantes :

- La baladeuse intitulée LY06 n’est pas utilisée en exploitation commerciale tant que les travaux
d’amélioration demandés par l’organisme qualifié agréé dans son rapport d’audit du 14 avril 2022
ne sont pas réalisés. Après ces travaux, un dossier spécifique à la levée des réserves est adressé au
service de contrôle avant sa mise en service.

- Un suivi des valeurs de Qr et d’écartement des faces internes des essieux de la draisine LY15 est
réalisé périodiquement conformément aux préconisations de l’organisme qualifié agréé.

Fait à Lyon, le 1er juin 2023

Signé

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,
Ivan BOUCHIER

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète du Rhône. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
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deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Préfecture

Direction de la Sécurité 
et de la Protection Civile

Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par : Cécile DAFFIX
Tél : 04.72.61.65.53
Courriel : cécile.daffix@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL
Portant retrait de l’agrément VMDTR du centre de formation « RHODA FORMATIONS »

 n° VMDTR-69-21-001

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles R.3120-9 et R.3120-8-2 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment le titre Ier de son livre III ;

VU le décret N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

VU l’arrêté du 17 mars 2015 relatif aux caractéristiques des véhicules motorisés à deux ou trois roues
utilisés pour le transport public particulier de personnes ;

VU l’arrêté du 16 février  2018 relatif  aux programmes et à l’évaluation des épreuves de l’examen
d’accès à la profession de conducteur de véhicule motorisé à deux ou trois roues ;

VU l’arrêté du 3 octobre 2018 relatif à la formation continue des conducteurs de véhicule motorisé à
deux ou trois roues ;

VU l’arrêté du 3 octobre 2018 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser la
formation initiale et continue des conducteurs de véhicule motorisé à deux ou trois roues ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-05-26-00003 du 26 mai 2021 modifié par l’arrêté n° 69-2022-02-
15-00002  du  15  février  2022  portant  agrément  du  centre  de  formation  VMDTR  « RHODA
FORMATIONS » sous le n° VMDTR 69-21-001;

Considérant que Monsieur Philippe LEROY président de la SAS« RHODA FORMATIONS » a obtenu
un agrément pour un nouveau centre de formation VMDTR « CHAUFFEURS T3P FOMRATIONS »
et a transféré l’activité de la SAS « RHODA FORMATIONS » sur ce nouveau centre.

Adresse postale: Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil     : internet   www.rhone.gouv.fr   ou tél.     : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)  

Lyon, le 1er juin 2023
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VU la  cessation  d’activité  de  la  SAS  « RHODA  FORMATIONS »  représentée  par  son  président
Monsieur Philippe LEROY, depuis décembre 2022 ;

Considérant qu’il y a lieu de retirer l’agrément ;

Sur proposition de Madame la Directrice de la Sécurité et de la Protection Civile:

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 69-2021-05-26-00003 du 26 mai 2021 et l’arrêté modificatif n° 69-
2022-02-15-00002 du 15 février 2022 portant agrément du centre de formation VMDTR « RHODA
FORMATIONS » sous le n° VMDTR 69-21-001 sont abrogés.

Article 2 : Cet arrêté deviendra exécutoire dès sa notification à l’intéressé.

Article 3: Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4     : La Directrice de la sécurité et de la protection civile est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Ivan BOUCHIER
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Lyon, le 1er juin 2023
Préfecture
Direction de la Sécurité et de la Protection Civile
Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par: Cécile DAFFIX
Tél: 04.72.61.65.53
Courriel: pref-manifestationsportive@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant création d’une hélisurface temporaire en agglomération à Saint Etienne des Oullières
au profit de la société SAF HELICOPTERES

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de personnes
ou d’animaux ;

VU l’arrêté du 17 novembre 1958 portant réglementation de la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  6  mai  1995  modifié  relatif  aux  aérodromes  et  autres  emplacements
utilisés par les hélicoptères ;

VU le Règlement (UE) n°965/2012 (AIROPS) de la Commission du 5 octobre 2012 déterminant les
exigences  techniques  et  les  procédures  administratives  applicables  aux  opérations  aériennes
conformément au règlement (CE) n°216/2008 du Parlement européen et du Conseil ;

VU le Règlement d’execution (UE) n°923/2012 modifié établissant les régles de l’air communes et des
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2012 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n°923/2012
modifié ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Xavier  DECROUX,  représentant la  société  SAF
HELICOPTERES, en vue de la prolongation de l’arrêté préfectoral n°69-2023-03-09-00002 du 9 mars
2023 portant création d’une hélisurface occasionnelle pour un héliportage sur le stade de football de la
commune de Saint  Etienne des  Ollières,  en raison d’un problème avec le  fournisseur  du matériel  à
hélitreuiller (mâts d’éclairage) ;

VU l’avis du Directeur Zonal de la Police Aux Frontières ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Sécurité de l’Aviation Civile Centre-Est ;

   Préfecture du Rhône – 
   69419 Lyon cedex 03 
  04 72 61 61 61
  www.rhone.gouv.fr
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VU l’avis du Maire de Saint Etienne des Oullières ;

SUR proposition de la Directrice de la Sécurité et de la Protection Civile ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er     : La société SAF HELICOPTERES est autorisée à exploiter une hélisurface temporaire
sur la commune de Saint Etienne des Oullières (69460).
Cette hélisurface sera exclusivement affectée à des opérations de déplacements de mâts d’éclairage par
héliportage, par hélicoptère de type AS350, de jour, le 15 juin 2023 (report possible durant les 15 jours
suivants), sur le stade de football de la commune de Saint Etienne des Oullières.

ARTICLE 2     :  

1. Opérations

L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences techniques
et  opérationnelles  applicables  du  règlement  (UE)  n°  965/2012  modifié  déterminant  les  exigences
techniques et les procédures administratives applicables aux opérations aériennes.

2. Régime de Vol et conditions météorologiques

Les opérations seront conduites de jour selon les règles de mise en œuvre du point FRA.5001 de l’arrêté
du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n° 923/2012.

3. Hauteurs de vol 

Sur la zone de travail la hauteur de vol est adaptée au travail.

Cette réduction de hauteur n’est pas valable pour :
• Le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant

une marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;
• Le survol d’établissements pénitentiaires.

La distance minimale par rapport aux habitations est adaptée au travail.

4. Pilotes

• Les pilotes doivent  disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW
avec un certificat médical de classe 1.

• Ils doivent être formés aux procédures de l’exploitant.

5. Navigabilité

Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ;

Les modifications éventuelles de l’appareil  dues au type de l’opération spécialisée devront  avoir  été
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’immatriculation
de l’appareil ;

Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée doivent être
inscrites dans le manuel de vol.

6. Conditions opérationnelles
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La hauteur minimale de travail et les conditions opérationnelles sont en accord avec l’autorisation « haut
risque » de l’exploitant référencée FR.SPO.0162.

Le pilote doit avoir identifié les zones où il existe des obstacles pour déterminer ses trajectoires.

L’exploitant doit avoir mis en place une étude de sécurité et des procédures permettant d’assurer qu’en
cas de panne moteur ou d’urgence, les performances de l’aéronef et les conditions météorologiques du
jour permettent :

• de continuer le vol en maintenant des performances ascensionnelles tout en s’assurant
de passer tous les obstacles et d’atterrir en dehors de l’agglomération ;

• d’atterrir sur une des aires de recueils proposées sans mise en danger des personnes et
des  biens  à  la  surface et  de  réduire  au minimum, dans la  mesure  du possible,  les
conséquences d’une panne moteur pour les personnes à bord de l’aéronef.

Les performances de l’aéronef (Hélicoptère AS350) nécessitent la désignation d’aires de recueil  :
• L’exploitant s’assure préalablement à la mission qu’elles ne sont pas accessibles au public.

Dans le cas contraire, la mission doit être annulée.
• L’exploitant s’assure de l’accessibilité des aires de recueil.

Pour rejoindre le lieu des opérations, l’hélicoptère sans charge doit respecter les règles de l’air.

Toute la zone survolée par l’hélicoptère, lorsque la charge est accrochée à l’aéronef, doit répondre aux
caractéristiques d’une aire de recueil (vide de toute personne et de tout bien). Les bâtiments à proximité
immédiate du lieu de l’opération devront notamment être évacués, et la voie d’accès à la zone de dépose
fermée.

Les survols entre la zone de récupération des mats (parking du stade de Saint Etienne des Oullières, vidé
de tout  véhicule et  de toute personne extérieure à l’opération)  et  la  zone de dépose (stade de Saint
Etienne des Oullières) se font avec l’élingue déroulée. Pendant ces survols, la commande électrique de
largage de l’élingue doit  être désactivée afin d’assurer la sécurité des tiers et  des biens sur les axes
survolés. L'hélicoptère opère à une masse telle que le point bas de l'élingue franchit les obstacles lors des
phases d’atterrissage et de décollage avec une marge de franchissement adéquate.

L’exploitant doit avoir une idée précise de la masse de la charge. Dans le cas contraire il doit mettre en
place  des  mesures  d’atténuation  du  risque.  De  plus  l’exploitant  doit  s’assurer  de  la  résistance  des
élingues en fonction de la charge à soulever et à transporter.

L’exploitant  prend  en  compte  de  manière  effective  l’environnement  de  la  zone  de  travail  avec
reconnaissance préalable du site et des aires de recueil.

L’exploitant devrait prévoir une configuration qui permet de minimiser les incursions dans le diagramme
hauteur/vitesse  en  prenant  en  compte  des  conditions  météorologiques  probables  pour  le  jour  de
l’opération.

7. Divers

Le pilote  devra  respecter  le  statut  et  les  conditions  de  pénétration  des  différentes  classes  d’espaces
aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent  pas en cause la tranquillité et  la
sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit évité le survol
des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

La  présence  à  bord  de  toute  personne  n’ayant  pas  une  fonction  en  relation  avec  le  but  du  vol  est
notamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les personnes qui
sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les opérations effectuées et
ceci doit être clairement défini dans le manuel d’activité particulière ou le manuel d’exploitation (Task
Specialist).
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L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront, dans
certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du département.

Les  personnes désirant  faire  un usage aérien des  appareils  photographiques,  cinématographiques,  de
détection et d'enregistrement des données de toute nature sont tenus de se conformer à l'article L. 6224-1
du code des transports  et  aux articles R.  133-6 et  suivants du code de l'aviation civile.  L'exploitant
s'assure préalablement de la compatibilité de sa mission avec les dispositions de l'arrêté fixant la liste des
zones interdites à la captation et au traitement des données recueillies depuis un aéronef , arrêté qui est
consultable en ligne. Dans le cadre d’une opération au-dessus d’une zone interdite à la captation et au
traitement des données recueillies depuis un aéronef, l’exploitant doit se conformer aux prescriptions de
l’arrêté du 29 décembre 2022 portant application des articles R. 133-6 et suivants du code de l'aviation
civile et  relatif  au régime encadrant  la  captation et  le traitement  des données recueillies depuis  un
aéronef dans certaines zones, arrêté qui est consultable en ligne.

Toute modification concernant les pilotes ou les aéronefs susvisés doit faire l’objet d’un accord préalable
de  la  préfecture  concernée  ainsi  que  de  la  Direction  de  la  Sécurité  de  l’Aviation  Civile  Centre-Est
(ag.dsac-ce@aviation-civile.gouv.fr )

Conformément au règlement européen n° 376/2014 concernant les comptes rendus, l’analyse et le suivi
d’événements  dans  l’aviation  civile,  l’opérateur  devra  notifier  auprès  de  la  DSAC  territorialement
compétente tout incident/accident survenu au cours de l’exploitation. Pour ce faire il convient d’utiliser
le  document  disponible  sur  le  site  du  ministère  à  l’adresse  suivante  :
https://www.ecologie.gouv.fr/notifier-incident.

ARTICLE 3     :  

Le demandeur prendra toutes les mesures et les contacts nécessaires afin de faire appliquer les consignes 
suivantes, qui conditionnent l’avis favorable :                                                                                               

Il organisera une conférence préalable, réunissant l’ensemble des intervenants, afin de leur donner les
consignes de sécurité et de les sensibiliser aux particularités de ce type de mission. De même, il devra
effectuer  une  visite  d’inspection  préalable  sur  l’ensemble  du  site  avant  d’autoriser  le  début  des
opérations.   

 Une  première  zone,  (mise  en  place  pour  la  pose  et  la  dépose  de  l’élingue,  avitaillement),  sera
positionnée sur un terrain en herbe, conformément au plan transmis par le demandeur. 
 
Aucun véhicule  ne  sera  autorisé  à  y  stationner.  Le  demandeur  prendra  toute  disposition  relative  au
nettoyage du site, afin que le souffle du rotor ne soulève aucun objet léger. Les différents équipements
fixes se trouvant à proximité de la trajectoire de l’hélicoptère seront préalablement inspectés, verrouillés
ou démontés si nécessaire.

Les accès à cette zone seront neutralisés, interdits à toute circulation, à tout public,  et protégés par du
personnel mis en place par l’organisateur. Seuls l’équipage et le personnel strictement nécessaire à la
mise en œuvre de cette opération seront autorisés à pénétrer dans cette enceinte.

De  plus,  l’attention  du  pilote  se  portera  sur  la  présence  d’une  ligne  électrique  qui  longe  le  terrain
concerné sur sa partie sud.    

                                                                                                      
� Une seconde zone, (prise en compte des charges), (vol stationnaire uniquement), sera créée à la
verticale de l’entrée du stade de football, conformément au plan transmis par le demandeur, qui sera
nettoyée et dégagée de tout objet susceptible d’être projeté sous l’effet du souffle du rotor. 

Les accès à cette seconde zone seront neutralisés, interdits à toute personne étrangère à l’opération,  et
protégés par du personnel mis en place par l’organisateur. Seuls l’équipage et le personnel strictement
nécessaire à la mise en œuvre de cette opération seront autorisés à pénétrer dans cette enceinte.

La salle des fêtes, le gymnase et ses dépendances, tous situés sous la trajectoire de l’hélicoptère  lors du
levage des charges, devront être libre de toute personnes, et ce, durant toute la durée de l'opération. 
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De  plus,  l’attention  du  pilote  se  portera  sur  la  présence  d’une  ligne  téléphonique  située  route  de
Botheland, et qui borde la zone d’emport des charges sur sa partie est. 

 Une troisième zone, (dépose des charges), (vol stationnaire uniquement), sera créée à la verticale de
chacun des points d’encrage des mâts d’éclairage du stade de football, conformément au plan transmis
par le demandeur. Cette zone sera nettoyée et dégagée de tout objet susceptible d’être projeté sous l’effet
du souffle du rotor.

Les accès à cette zone seront neutralisés, interdits à toute circulation, à tout public,  et protégés par du
personnel mis en place par l’organisateur. Seuls l’équipage et le personnel strictement nécessaire à la
mise en œuvre de cette opération seront autorisés à pénétrer dans cette enceinte.

Cette opération devra se dérouler après évacuation préalable de toute personne se trouvant à proximité
des zones de travail, ainsi que dans l'enceinte du stade de football, de la salle des fêtes, du gymnase et de
ses dépendances, ou sous les trajectoires.

Tous les cheminements (arrivée, départ, liaisons), s’effectueront en évitant au maximum le survol de
zone urbanisée et de voies de circulation ouvertes. 

Enfin,  les  autorités  locales  veilleront  à  informer  les  riverains  du  hameau  du  stade  dont  les
habitations  sont  situées  à  proximité  des  zones  de  travail  sus-mentionnées,  du  déroulement  de
l’opération,  et  ce,  afin  que  les  objets  susceptibles  de  se  trouver  sur  les  parties  en  extérieurs
(balcons,  terrasses  et  toitures),  soient  impérativement  dégagés  afin  qu’ils  ne  puissent  pas  être
projetés  sous  l’effet  du  souffle  du  rotor  au  moment  de  l’intervention  de  l’hélicoptère .  Le
demandeur veillera au strict respect de cette consigne avant de débuter l’opération.

En  cas  de  nécessité  d’avitaillement  sur  place,  l’opération  s’effectuera  moteur/rotor  arrêtés.  La  zone
d’avitaillement (aire de poser) sera isolée. Des moyens adaptés de lutte contre l’incendie seront prévus
par les organisateurs et facilement accessibles.                    

Les hélisurfaces seront utilisées conformément à « l’article 16 de l’arrêté du 6 mai 1995 » :  « les héli-
surfaces sont utilisées sous la responsabilité du pilote commandant de bord ou de l’exploitant de l’hélico -
ptère. En conséquence, les exploitants ou propriétaires d’hélicoptères utilisant des hélisurfaces doivent
pouvoir justifier d’une assurance ou d’un cautionnement suffisant couvrant les dommages causés aux
tiers ».

ARTICLE 4     :  L’affichage de cet arrêté sera effectué en mairie de  Saint Etienne des Oullières et sur
place de façon à être visible et lisible du public.

ARTICLE 5 : La présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de 2 mois
à compter de sa notification ou sa publication (www.telerecours.fr).

ARTICLE 6 : La société SAF HELICOPTERES,
- Le Maire de Saint Etienne des Oullières,
- La Directrice de la Sécurité de l’Aviation Civile Centre-Est,
- Le Directeur Zonal de la Police Aux Frontières,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
La cheffe de la section 
réglementation routière
Cécile DAFFIX
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Préfecture

Direction de la Sécurité 
et de la Protection Civile

Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par : Cécile DAFFIX
Tél : 04.72.61.65.53
Courriel : cécile.daffix@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL
Portant retrait de l’agrément taxi n° 69-2019-003 du centre de formation taxi

 « RHODA FORMATIONS »

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code des Transports, notamment son article R.3120-9 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment le titre Ier de son livre III;

VU la  loi  N°  2014-1104 du 1er octobre  2014  relative  aux taxis  et  aux  voitures  de  transport  avec
chauffeur ;

VU le décret N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

VU l’arrêté  du 11 août  2017 relatif  à  l'agrément  des  centres  de formation  habilités  à  dispenser  la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec
chauffeur;

VU l'arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs
de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-11-25-002 du 25 novembre 2019 modifié par l’arrêté n°69-2022-02-
15-00001du 15 février 2022 portant agrément du centre de formation taxi « RHODA FORMATIONS »
sous le n°69-2019-003;

Considérant que Monsieur Philippe LEROY président de la SAS« RHODA FORMATIONS » a obtenu
un agrément pour un nouveau centre de formation taxi « CHAUFFEURS T3P FOMRATIONS » et a
transféré l’activité de la SAS « RHODA FORMATIONS » sur ce nouveau centre.

VU  la  cessation  d’activité  de  la  SAS  « RHODA  FORMATIONS »  représentée  par  son  président
Monsieur Philippe LEROY, depuis décembre 2022 ;

.../...

Adresse postale: Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil     : internet   www.rhone.gouv.fr   ou tél.     : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)  

Lyon, le 1er juin 2023
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Considérant dès lors qu’il y a lieu de retirer l’agrément ;

Sur proposition de Madame la Directrice de la Sécurité et de la Protection Civile:

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n°69-2019-11-25-002 du 25 novembre 2019 et l’arrêté modificatif n°69-
2022-02-15-00001  du  15  février  2022  portant  agrément  du  centre  de  formation  taxi  « RHODA
FORMATIONS » sous le n°69-2019-003 sont abrogés. 

Article 2 : Cet arrêté deviendra exécutoire dès sa notification à l’intéressé.

Article 3: Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4     : La Directrice de la sécurité et de la protection civile est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Ivan BOUCHIER
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Préfecture

Direction de la Sécurité 
et de la Protection Civile

Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par : Cécile DAFFIX
Tél : 04.72.61.65.53
Courriel : cécile.daffix@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL
Portant retrait de l’agrément VTC n° 16-14 du centre de formation VTC

 « RHODA FORMATIONS »

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code des Transports, notamment son article R.3120-9 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment le titre Ier de son livre III;

VU la  loi  N°  2014-1104 du 1er octobre  2014  relative  aux taxis  et  aux  voitures  de  transport  avec
chauffeur ;

VU le décret N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

VU l’arrêté  du 11 août  2017 relatif  à  l'agrément  des  centres  de formation  habilités  à  dispenser  la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec
chauffeur;

VU l'arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs
de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2022-02-22-00003 du 22 février 2022 portant renouvellement d’agrément
du centre de formation VTC « RHODA FORMATIONS » sous le n°16-14;

Considérant que Monsieur Philippe LEROY président de la SAS« RHODA FORMATIONS » a obtenu
un agrément pour un nouveau centre de formation VTC « CHAUFFEURS T3P FORMATIONS » et a
transféré l’activité de la SAS « RHODA FORMATIONS » sur ce nouveau centre.

VU  la  cessation  d’activité  de  la  SAS  « RHODA  FORMATIONS »  représentée  par  son  président
Monsieur Philippe LEROY, depuis décembre 2022 ;

.../...

Adresse postale: Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil     : internet   www.rhone.gouv.fr   ou tél.     : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)  

Lyon, le 1er juin 2023
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Considérant dès lors qu’il y a lieu de retirer l’agrément ;

Sur proposition de Madame la Directrice de la Sécurité et de la Protection Civile:

ARRETE

Article  1  er   :  L’arrêté  préfectoral  n°69-2022-02-22-00003  du  22  février  2022  portant  renouvellement
d’agrément du centre de formation VTC « RHODA FORMATIONS » sous le n°16-14 est abrogé. 

Article 2 : Cet arrêté deviendra exécutoire dès sa notification à l’intéressé.

Article 3: Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4     : La Directrice de la sécurité et de la protection civile est chargée de l’éxécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Ivan BOUCHIER
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Lyon, le 31 mai 2023
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Stéphanie SISAVANG
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°69 - 2023 - 05 - 31 -                         
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande d’habilitation réceptionné en préfecture le 20 mars 2023 et complété le 15 mai
2023,  pour  l’établissement  principal de  l’auto-entreprise  de Monsieur  Alex  PERASSO  situé  14 rue
Antoine Dumont 69008 Lyon et dont le nom commercial est « Cérémonia funéraire » ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   :  L’établissement  principal de l’auto-entreprise de Monsieur  Alex PERASSO situé  14 rue
Antoine Dumont 69008 Lyon et dont le nom commercial est « Cérémonia funéraire », est habilité pour
exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après :

- Organisation des obsèques
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que 

des urnes cinéraires
- Fourniture  de personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et à la crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 23-69-0693 est fixée à cinq ans.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication,
d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433
Lyon Cedex 03 ou sur le site www.telerecours.f  r.  

Article 4: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

La Préfète,
Le Sous-préfet,
Secrétaire général adjoint
Signé : Julien PERROUDON

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Stéphanie SISAVANG
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : stephanie.sisavang@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69 - 2023 - 05 - 31 -                 
ABROGEANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 06 NOVEMBRE 2017

PORTANT AGRÉMENT POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ 
DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES DE LA SARL BOURGET IMMOBILIER

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-11-3, L123-11-4 , L123-11-5 et L123-11-7 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-37 à L. 561-43 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement  du terrorisme, notamment ses articles
9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
Commission nationale  des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et  des sociétés ou au répertoire des métiers
(articles R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°69-2017-11-06-001  du  06  novembre  2017 portant  agrément  de  la  Sarl
BOURGET IMMOBILIER pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises ;

Vu le courrier en date du 15 mars 2023  informant de la fusion par absorption de la Sarl BOURGET
IMMOBILIER par la Sarl AVVENS IMMOBILIER ;

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 31 mai 2023
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- 2 -

A R R E T E

Article     1  er   : L’arrêté préfectoral n°69-2017-11-06-001 du 06 novembre 2017 portant agrément n° 2012-
04 de la Sarl BOURGET IMMOBILIER dont le siège est situé 14 Quai du Commerce 69009 Lyon, pour
l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex
03 ou sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : La Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du Tribunal de Commerce de
Lyon.

La Préfète,
Le Sous-préfet,
Secrétaire général adjoint
Signé : Julien PERROUDON
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Lyon, le 31 mai 2023

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Stéphanie SISAVANG
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : stephanie.sisavang@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69 - 2023 - 05 - 31 -                  PORTANT AGRÉMENT
 POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

La Préfète de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et du Conseil  du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu  le  décret  n°2009-1535  du  10  décembre  2009  définissant  les  modalités  de  contrôle  du  respect  des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires  d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles
R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu le  dossier  de  demande  d’agrément  reçu le  20 mars  2023 et  complété  le  22 mai  2023,  pour  la  Sarl
AVVENS IMMOBILIER dont le gérant est Monsieur Jean-Pierre EPINAT, en vue d’être autorisée à fournir
une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et
des sociétés ;

Considérant que la Sarl AVVENS IMMOBILIER, remplit les conditions requises pour être agréée en qualité
de domiciliataire d’entreprises ;

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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A R R E T E

Article     1   : La  Sarl  AVVENS  IMMOBILIER, gérée  par  Monsieur  Jean-Pierre  EPINAT est  agréée  pour
exercer, au sein de son établissement principal situé 14 quai du Commerce, Immeuble le Saphir, 69009 Lyon,
l’activité de domiciliation juridique.

Article 2 : L’agrément portant le numéro 2023 - 08 est accordé pour une durée de six ans à compter de la date
du présent arrêté.

Article  3 :  Tout  changement  substantiel  dans  l'activité,  l'installation,  l'organisation  ou  la  direction  de  la
personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée en vigueur de
la modification.

Article 4 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du Rhône dans
le délai de deux mois suivant sa création.

Article 5 : Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de la personne, non
signalé dans les délais mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la suspension voire le retrait de
l'agrément.

Article 6 : Les personnes exerçant l'activité de domiciliation doivent mettre en œuvre les obligations relatives
à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définis au chapitre 1er du titre
VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 7 : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux mois
avant expiration de la présente autorisation.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou
sur le site www.telerecours.f  r.  

Article  9 :  La  Préfète,  Secrétaire  générale,  Préfète  déléguée  pour  l'égalité  des  chances  est  chargée  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du Tribunal de Commerce de Lyon.

La Préfète,
Le Sous-préfet,
Secrétaire général adjoint
Signé : Julien PERROUDON

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2023-05-31-00006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69 - 2023 - 05 - 31 - PORTANT AGRÉMENT

POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES 61



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2023-05-31-00003

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°69 - 2023 - 05 - 31 -

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE

FUNÉRAIRE -  HOMMAGES-POMPES

FUNEBRES ET MARBRERIE 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2023-05-31-00003 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°69 - 2023 - 05 - 31 -

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE -  HOMMAGES-POMPES

FUNEBRES ET MARBRERIE 

62



Lyon, le 31 mai 2023
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Stéphanie SISAVANG
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°69 - 2023 - 05 - 31 -                         
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande d’habilitation réceptionné en préfecture le 9 mars 2023 et complété le 13 mai
2023,  transmis par  Monsieur  Amaury  BOUGET, gérant  de  la  Sarl  POMPES  FUNEBRES
HOMMAGES, pour l’établissement principal situé 56 rue de Margnolles 69300 Caluire-et-Cuire et dont
le nom commercial est « hOMMAGES-POMPES FUNEBRES ET MARBRERIE » ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement  principal de la Sarl POMPES FUNEBRES HOMMAGES situé 56 rue de
Margnolles  69300  Caluire-et-Cuire, dont  le  nom  commercial est  « HOMMAGES-POMPES
FUNEBRES ET MARBRERIE »  et dont le gérant est Monsieur  Amaury BOUGET,  est habilité pour
exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après :

- Transport de corps avant et après mise en bière en sous-traitance
- Organisation des obsèques
- Soins de conservation en sous-traitance
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que 

des urnes cinéraires
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil en sous-traitance
- Fourniture  de personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et à la crémation en sous-traitance.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 23-69-0694, est fixée à cinq ans.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication,
d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433
Lyon Cedex 03 ou sur le site www.telerecours.f  r.  

Article 4: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

La Préfète,
Le Sous-préfet,
Secrétaire général adjoint
Signé : Julien PERROUDON

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par :Hugo ILUNGA
Tél : 04 72 61 66 16
Courriel : hugo.ilunga-ngeleka  @rhone.gouv.fr  

Affaire suivie par :Anissa REJILI
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel     :   anissa.rejili  @rhone.gouv.fr  

Commission départementale d’aménagement commercial (CDAC)

Séance du jeudi 8 juin 2023

ORDRE DU JOUR

9h30     : La SAS SIER (Société Immobilière d’Études et de Réalisations) et la SCN LIDL sollicitent
l’autorisation de la commission départementale d’aménagement commercial en vue de procéder, sur
la commune de Bron (69500), 248 route de Genas, à la création (par transfert) d’un supermarché à
l’enseigne « LIDL » d’une surface de vente de 1 272,51 m².

10h30     :  La  SCEA  LA  BRUYERE  sollicite  l’autorisation  de  la  commission  départementale
d’aménagement commercial en vue de procéder, sur la commune de Limonest (69760), chemin de
la Bruyère – route nationale 6, à l’extension de 2 487,68 m² de la surface de vente d’une jardinerie à
l’enseigne  « LES  JARDINS  DES  MONTS  D’OR »,  portant  ainsi  la  surface  de  vente  totale  à
9 625,39 m².

Préfecture du Rhône – 69 419 Lyon Cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69 003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d’accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
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Sous-préfecture 
de Villefranche-sur-Saône

ARRÊTE n° SPV-BCLDT-69-2023-05-30-00001

relatif à la convocation des électeurs de la commune de Thizy-les-Bourgs pour l'élection
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires des 10 et 17 septembre 2023

et fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures

Le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L.247 et L.260 à L.270 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-01-30-00011 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à
M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche-sur-Saône ;

Considérant que le conseil municipal de Thizy-les-Bourgs a perdu le tiers de son effectif ;

Considérant que la population municipale authentifiée au 1er janvier  2023 de la commune de
Thizy-les-Bourgs est de 5 944 habitants, et qu’il convient donc d’y élire 29 conseillers municipaux
et 7 conseillers communautaires ;

ARR  Ê  TE   :

Article 1er : Les électeurs de la commune de Thizy-les Bourgs sont convoqués aux dates ci-après en
vue de procéder à l'élection des 29 conseillers municipaux et des 7 conseillers communautaires :

- le dimanche 10 septembre 2023, pour le premier tour de scrutin

- le dimanche 17 septembre 2023, en cas de second tour de scrutin

Article  2 : L’élection  aura  lieu  à  partir  des  listes  électorales  (générale  et  complémentaire
municipale) extraites du Répertoire Électoral Unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13
et R.14 du Code électoral,  sans  préjudice de l’application,  le cas échéant,  des  dispositions  de
l’article L.20 du Code électoral.

.../...

Sous-Préfecture de Villefranche-sur-Saône - 36 rue de la République - B.P. 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône Cedex
Tel     : 04-72-61-6  1  -6  1   - Télécopie 04.74.62.66.24   
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Article 3 : Les déclarations de candidatures pour les élections municipales et communautaires
à  Thizy-les Bourgs seront reçues :

 pour le 1  er   tour de scrutin     :  
 

- du lundi 21 août 2023 au mercredi 23 août 2023 de 9h00 à 12h00
et de 13h30 à 16h00
- le jeudi 24 août 2023 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

à  la  sous-préfecture  de  Villefranche-sur-Saône –  entrée  165  rue  de  la  sous-préfecture
(Interphone secrétariat)

 pour le 2  tour de scrutinᵈ     :  

- le lundi 11 septembre 2023 de 13h30 à 16h00
- le mardi 12 septembre 2023 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

à  la  sous-préfecture  de  Villefranche-sur-Saône –  entrée  165  rue  de  la  sous-préfecture
(Interphone secrétariat)

Article 4 :  La campagne électorale débutera le lundi 28 août 2023 à 0h00 et sera close le
samedi 9 septembre 2023 à 0h00. En cas de second tour, la campagne électorale débutera le
lundi 11 septembre 2023 à 0h00 et sera close le samedi 16 septembre 2023 à 0h00.

Article 5 : Le scrutin sera ouvert à 8h00 et clos à 18h00 en application de l’article R.41 du Code
électoral.

Article 6 : Le dépouillement suivra immédiatement la clôture du scrutin. Dès l'établissement
du procès-verbal, le président du bureau de vote proclamera publiquement les résultats et les
fera afficher dans la salle de vote du bureau centralisateur.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de
Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03 ou sur le site  www.telerecours.fr, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Rhône.

Article 8 : Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône et Monsieur le
maire de Thizy-les-Bourgs sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté qui  sera  publié  et  affiché sur  les  emplacements  administratifs  de  la  commune,  dès
réception et  le  jour  du scrutin  dans  les  bureaux de vote  de la  commune.  Cet  arrêté sera
également inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 30 mai 2023

Le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : 

                                                                                             Jean-Jacques BOYER
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N° 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Objet :  Arrêté préfectoral du 28 mars 2023 portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées
pour  réaliser  des  prospections  naturalistes  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  du
Conservatoire Botanique National du Massif Central

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-1 A ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics, notamment son article 1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2023-01-30-00042 du 30 janvier 2023 conférant délégation de signature à Monsieur
Jean-Philippe DENEUVY, directeur  régional  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement dans le
ressort du département du Rhône ;

VU l’arrêté n°DREAL-SG-2023-06/69 du 30 janvier 2023 portant subdélégation de signature aux agents de la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département du Rhône ;

CONSIDÉRANT la demande en date du 17 mars 2023 présentée par le Conservatoire Botanique National du
Massif Central (CBNMC), en vue d’obtenir l’autorisation pour son personnel, de pouvoir accéder aux propriétés
privées dans le but de réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de ses missions d’intérêt général ;

CONSIDÉRANT que le Conservatoire Botanique National du Massif  Central  est  un organisme agréé par le
ministère de la transition écologique, qu’au titre de l'article R.416-1 du code de l'environnement, il participe à
l'élaboration et à la mise en oeuvre de l'inventaire du patrimoine naturel (art. L.411-1-A) en ce qui concerne les
éléments de la flore, de la fonge, des végétations et des habitats naturels et semi-naturels, qu’il est financé par
l'Etat et assure une mission d'intérêt général en réalisant des relevés de végétations sur le terrain, puis en les
analysant au travers d'expertises et programmes de connaissance, qu’il contribue notamment au programme
CARHAB visant à établir une cartographie nationale des habitats naturels et semi-naturels ;

CONSIDÉRANT que les prospections naturalistes auront lieu entre le 1er avril 2023 et le 31 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT l’absence de dépossession des propriétaires ;

SUR proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes ;

ARRÊTE

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/6
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ARTICLE 1 : 

En  vue  d’exécuter  les  opérations  nécessaires  à  la  réalisation  d’inventaires  naturalistes,  le  personnel  du
Conservatoire Botanique National du Massif central, dont le siège est situé à Le Bourg 43230 CHAVANIAC -
LAFAYETTE,  est  autorisé  à  procéder  à  toutes  les  opérations  qu’exigent  leurs  travaux,  dont  les  visites  de
terrains,  les  photographies  et  autres  supports  d’inventaires,  ou  toute  autre  opération  que  l’étude  rend
indispensable, et à cet effet, à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes (à l’exception des
locaux consacrés à l’habitation).

ARTICLE 2 : 

La  liste  des  personnes bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ainsi  que  des  communes  concernées est
annexée au présent arrêté.

Les  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ne  pourront  pénétrer  dans  les  propriétés  privées
qu’après l’accomplissement des formalités prescrites par l’article 1 de la loi du 29 décembre 1892 modifiée :
- pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours dans chaque mairie concernée,
- pour les propriétés closes, autres que les locaux à usage d’habitation, à l’expiration d’un délai de cinq jours à
compter de la date de notification individuelle du présent arrêté au propriétaire, ou, en son absence, au gardien
de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne courra qu’à partir de la
notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès,
les  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ne  pourront  entrer  qu’avec  l’assistance  du  juge
d’instance.
Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation sont autorisées à franchir les murs et autres clôtures, et
obstacles qui pourraient entraver leurs opérations.

Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation devront  être en possession d’une copie du présent
arrêté qu’elles seront tenues de présenter à toute réquisition.

La  présente  autorisation  est  accordée  à  partir  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’au  31
décembre 2023, et pourra le cas échéant être renouvelée par un nouvel arrêté préfectoral.

ARTICLE 3 : 

Défense est  faite aux propriétaires d’opposer aux personnes bénéficiaires de la présente autorisation toute
forme de trouble, entrave ou empêchement.

ARTICLE 4     :

Les maires des communes concernées sont invités à prêter leur concours et, au besoin, l’appui de leur autorité
pour  écarter  les  difficultés  auxquelles  pourrait  donner  lieu  l’exécution  des  opérations  envisagées.  En  cas
d’opposition à ces opérations,  il  est  enjoint  aux fonctionnaires municipaux et  à tous les agents de la force
publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

ARTICLE 5 :

Dans le cas où les propriétaires auraient à supporter des dommages causés par les personnes bénéficiaires de
la  présente  autorisation,  l’indemnité  sera  à  la  charge  de  l’administration  et  réglée  autant  que  possible  à
l’amiable. Au cas où un arrangement ne pourrait avoir lieu, le dommage sera évalué par le tribunal administratif
de Lyon.
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ARTICLE 6 :

Le présent arrêté sera caduc de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa date.

ARTICLE 7     :

Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes listées ci-après en annexe, à la diligence des maires
au moins dix jours avant le début des opérations d’inventaire.
Un certificat  constatant  l’accomplissement  de cette  formalité  sera  adressé par  chaque maire  à  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 8 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication :
- par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon,
- par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.
Le tribunal administratif de Lyon peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.  

ARTICLE 9 :

Le secrétaire général de la préfecture du Rhône, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Auvergne-Rhône-Alpes,  le directeur départemental  des territoires du Rhône, et les maires des
communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Cet arrêté
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône, affiché dans chaque mairie concernée
au  moins  dix  jours  avant  le  début  des  opérations  de  terrain  et  une  copie  sera  notifiée  au  Conservatoire
botanique national du Massif Central.

                                                                                                  Clermont-Ferrand, le 10 mai 2023
                                                                    Pour le Préfet, et par délégation,

                                                                     Pour le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
                                                                        et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

                                                                     Le chef du Pôle Politique de la Nature

                                                                 signé
                                                                   Olivier RICHARD
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 28 mars 2023
portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées 

pour réaliser des inventaires scientifiques dans le cadre des missions d’intérêt général 
du Conservatoire botanique national du Massif Central

I - Personnes bénéficiaires de la présente autorisation 

Jacques-Henri Leprince

Colin Hostein

Lorrain Monlyade

Nicolas Guillerme

Jaoua Celle

Axelle Roumier

Benoit Renaux

Pierre-Marie Le Henaff

Marine Pouvreau

Mélanie Dumont

Thierry Ernandes 

Mathis Trollat

Quentin Ragache

Vincent Le Gloanec

Nicolas Bianchin

Aurélien Culat

Aurélien Labroche

Adeline Aird

Lisa Favre-Bac

Marco Bastianelli

Mathieu Mercier

Christophe Legivre 

II – Communes dont les territoires sont concernés par la présente autorisation

Ampuis Sathonay-Village Meaux-la-Montagne
Ambérieux Sérézin-du-Rhône Messimy
Brignais Tarare Meys
Brindas Tassin-la-Demi-Lune Moiré
Charly Ternay Montmelas-Saint-Sorlin
Condrieu Toussieu Montromant
Craponne Vaulx-en-Velin Montrottier
Échalas Vénissieux Morancé
Francheville Villeurbanne Mornant
Givors Affoux Odenas
Irigny Aigueperse Orliénas
Loire-sur-Rhône Alix Pollionnay
Saint-Cyr-sur-le-Rhône Ancy Pomeys
Sainte-Colombe Anse Pommiers
Sainte-Foy-lès-Lyon Arnas Porte des Pierres Dorées
Saint-Priest Aveize Poule-les-Écharmeaux
Saint-Romain-en-Gal Azolette Propières
Solaize Bagnols Quincié-en-Beaujolais
Tupin-et-Semons Beaujeu Ranchal
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Vernaison Belleville-en-Beaujolais Régnié-Durette
Vourles Belmont-d'Azergues Riverie
Albigny-sur-Saône Bessenay Rivolet
Amplepuis Bibost Ronno
Beauvallon Blacé Rontalon
Bron Brullioles Sain-Bel
Cailloux-sur-Fontaines Brussieu Saint-André-la-Côte
Caluire-et-Cuire Bully Saint-Appolinaire
Champagne-au-Mont-d'Or Cenves Saint-Bonnet-des-Bruyères
Chaponnay Cercié Saint-Bonnet-le-Troncy
Chaponost Chabanière Saint-Clément-de-Vers
Charbonnières-les-Bains Chambost-Allières Saint-Clément-les-Places
Chasselay Chambost-Longessaigne Saint-Clément-sur-Valsonne
Chassieu Chamelet Saint-Cyr-le-Chatoux
Collonges-au-Mont-d'Or Charentay Saint-Didier-sur-Beaujeu
Corbas Charnay Sainte-Catherine
Couzon-au-Mont-d'Or Châtillon Sainte-Foy-l'Argentière
Curis-au-Mont-d'Or Chaussan Sainte-Paule
Dardilly Chazay-d'Azergues Saint-Étienne-des-Oullières
Décines-Charpieu Chénas Saint-Étienne-la-Varenne
Dommartin Chénelette Saint-Forgeux
Écully Chessy Saint-Genis-l'Argentière
Feyzin Chevinay Saint-Georges-de-Reneins
Fleurieu-sur-Saône Chiroubles Saint-Germain-Nuelles
Fontaines-Saint-Martin Civrieux-d'Azergues Saint-Igny-de-Vers
Fontaines-sur-Saône Claveisolles Saint-Jean-des-Vignes
Genas Cogny Saint-Jean-la-Bussière
Genay Coise Saint-Julien
Grézieu-la-Varenne Colombier-Saugnieu Saint-Julien-sur-Bibost
Grigny Communay Saint-Just-d'Avray
Jonage Corcelles-en-Beaujolais Saint-Lager
Jons Cours Saint-Laurent-d'Agny
La Mulatière Courzieu Saint-Laurent-de-Chamousset
La Tour-de-Salvagny Cublize Saint-Laurent-de-Mure
Lentilly Denicé Saint-Marcel-l'Éclairé
Les Chères Deux-Grosnes Saint-Martin-en-Haut
Les Haies Dième Saint-Nizier-d'Azergues
Limonest Dracé Saint-Pierre-la-Palud
Lissieu Duerne Saint-Romain-de-Popey
Longes Émeringes Saint-Symphorien-sur-Coise
Lucenay Éveux Saint-Vérand
Lyon Fleurie Saint-Vincent-de-Reins
Marcilly-d'Azergues Fleurieux-sur-l'Arbresle Salles-Arbuissonnas-en-Beaujo-

lais
Marcy-l'Étoile Frontenas Sarcey
Marennes Gleizé Savigny
Meyzieu Grandris Simandres
Millery Grézieu-le-Marché Soucieu-en-Jarrest
Mions Haute-Rivoire Sourcieux-les-Mines
Montagny Joux Souzy
Montanay Juliénas Taluyers
Neuville-sur-Saône Jullié Taponas
Oullins La Chapelle-sur-Coise Ternand
Pierre-Bénite Lacenas Theizé
Poleymieux-au-Mont-d'Or Lachassagne Thizy-les-Bourgs
Pusignan Lamure-sur-Azergues Thurins
Quincieux Lancié Trèves
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Rillieux-la-Pape Lantignié Val d'Oingt
Rochetaillée-sur-Saône Larajasse Valsonne
Saint-Bonnet-de-Mure L'Arbresle Vaugneray
Saint-Cyr-au-Mont-d'Or Le Breuil Vaux-en-Beaujolais
Saint-Didier-au-Mont-d'Or Le Perréon Vauxrenard
Sainte-Consorce Légny Vernay
Saint-Fons Les Ardillats Villechenève
Saint-Genis-Laval Les Halles Villefranche-sur-Saône
Saint-Genis-les-Ollières Les Sauvages Ville-sur-Jarnioux
Saint-Germain-au-Mont-d'Or Létra Villié-Morgon
Saint-Pierre-de-Chandieu Limas Vindry-sur-Turdine
Saint-Romain-au-Mont-d'Or Longessaigne Yzeron
Saint-Romain-en-Gier Lozanne
Saint-Symphorien-d'Ozon Marchampt
Sathonay-Camp Marcy
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle - 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

 

ARRETE n° 177 - 2023 du 2 mai 2023 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration 

de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône Alpes   

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 15-2022  du 21 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales  Rhône Alpes, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 43-2022, n° 78-2022, n° 93-2022, n° 116-2022 et n° 168-2023 du 20 avril 2023,  

 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) en date du 28 avril 2023, 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 

d’allocations familiales  Rhône Alpes  est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) :  

 

- M. COURTIAL Sébastien est désigné en tant que titulaire sur siège vacant. 

 

 

 

 

 

 

 

84_MNC_Mission nationale de contrôle et d�audit des organismes de sécurité sociale (antenne interrégionale de Lyon) -

69-2023-05-02-00010 - Arrêté n° 177-2023 du 2 mai 2023 portant modification de la composition du conseil d'administration de

l'Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales Rhône-Alpes

77



2 

 

 

 

 

Article 2 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes. 

        

 

        Fait à Lyon, le 2 mai 2023 

 

  

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

Antenne MNC Lyon 
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www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

 

ARRETE n° 180 - 2023 du 2 juin 2023 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration 

de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône Alpes   

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 15-2022  du 21 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales  Rhône Alpes, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 43-2022, n° 78-2022, n° 93-2022, n° 116-2022, n° 168-2023 et n° 177-2023,  

 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) en date du 1er juin 2023, 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 

d’allocations familiales  Rhône Alpes  est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) :  

 

- Le siège de suppléant occupé par M. REMY Gwenaël est déclaré vacant. 
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Article 2 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes. 

        

 

        Fait à Lyon, le 2 juin 2023 

 

  

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 
 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 
 

Geoffrey HERY 
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